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Arrêté ministériel du 3 février 2012 portant agrément de l’organisme de contrôle neutre du label
Marque nationale de la viande de porc et des produits transformés à base de la viande de porc
Marque nationale.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu l’article 15 du règlement grand-ducal du 3 novembre 2010 relatif à la Marque nationale de la viande de porc et
des produits transformés à base de la viande de porc Marque nationale;

Vu la demande d’agrément introduite par l’organisme certificateur «Certipaq» de Paris (F);

Sur proposition de la Commission de la marque nationale de la viande de porc;

Arrête:

Art. 1er. L’organisme certificateur «Certipaq», établi à 11, Villa Thoreton, F-75015 Paris, est agréé comme
organisme de contrôle neutre du label Marque nationale de la viande de porc et des produits transformés à base de la
viande de porc Marque nationale, en application de l’article 15 du règlement grand-ducal du 3 novembre 2010 relatif à
la Marque nationale de la viande de porc et des produits transformés à base de la viande de porc Marque nationale.

Art. 2. L’agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2013.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé pour lui servir de
titre.

Luxembourg, le 3 février 2012.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Romain Schneider

Arrêté ministériel du 3 février 2012 portant agrément de l’organisme de contrôle neutre du label
Marque nationale de la viande de porc et des produits transformés à base de la viande de porc
Marque nationale.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,

Vu l’article 15 du règlement grand-ducal du 3 novembre 2010 relatif à la Marque nationale de la viande de porc et
des produits transformés à base de la viande de porc Marque nationale;

Vu la demande d’agrément introduite par l’organisme certificateur «Luxcontrol GmbH» de Hamburg (D);

Sur proposition de la Commission de la marque nationale de la viande de porc;

Arrête:

Art. 1er. L’organisme certificateur «Luxcontrol GmbH», établi à 108, Sternstrasse, D-20357 Hamburg, est agréé
comme organisme de contrôle neutre du label Marque nationale de la viande de porc et des produits transformés à
base de la viande de porc Marque nationale, en application de l’article 15 du règlement grand-ducal du 3 novembre
2010 relatif à la Marque nationale de la viande de porc et des produits transformés à base de la viande de porc Marque
nationale.

Art. 2. L’agrément est valable jusqu’au 31 décembre 2013.

Art. 3. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une expédition en sera transmise à l’intéressé pour lui servir de
titre.

Luxembourg, le 3 février 2012.

Le Ministre de l’Agriculture,
de la Viticulture

et du Développement rural,
Romain Schneider
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Arrêté ministériel du 6 février 2012  portant désignation des membres de
la Commission à la formation.

Le Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région,

Vu la loi du 12 juin 2004 portant création d’une Administration des services de secours;
Vu le règlement grand-ducal du 6 mai 2010 fixant:
1. l’organisation de la formation des agents des services de secours et de la population;
2. la composition, l’organisation et les missions de la Commission à la formation de l’Administration des services

de secours;
Sur proposition du directeur de l’Administration des services de secours;

Arrête:

Art. 1er. Monsieur Yves KOHN, secrétaire de la Fédération nationale des corps de sapeurs-pompiers, est désigné
membre de la commission à la formation jusqu’au 18 octobre 2013, en remplacement de Monsieur Jean-Pierre HEIN,
Président honoraire de la Fédération nationale des corps de sapeurs-pompiers.

Le titre honorifique des fonctions exercées à la commission à la formation est accordé à Monsieur Jean-Pierre HEIN.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial.

Luxembourg, le 6 février 2012.
Le Ministre de l’Intérieur
et à la Grande Région,

Jean-Marie-Halsdorf

Arrêté ministériel du 9 février 2012 portant modification de la composition de la commission
consultative dans le cadre de l’apprentissage pour adultes.

La Ministre de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle,

Vu l’article 8 du règlement grand-ducal du 17 décembre 2010 portant organisation de l’apprentissage pour adultes;
Vu l’arrêté ministériel du 4 mars 2011 portant institution de la commission consultative dans le cadre de

l’apprentissage pour adultes;
Vu l’arrêté ministériel du 27 juillet 2011 portant modification de la commission consultative dans le cadre de

l’apprentissage pour adultes;

Arrête:

Art. 1er. L’article 1er de l’arrêté ministériel du 4 mars 2011 est modifié comme suit:
Madame Nadine BASTIAN, conseillère de direction, est nommée membre suppléant, en remplacement de M. Jos
NOESEN, pédagogue-chargé de mission, dont elle terminera le mandat en tant que représentante du Ministère de
l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle.

Art. 2. L’article 2 de l’arrêté ministériel du 27 juillet 2011 modifiant l’article 3 de l’arrêté ministériel du 4 mars 2011
est modifié comme suit:

Madame Sonia FIGUEIREDO, employée, est nommée membre suppléant représentant le Service de la Formation
professionnelle du Ministère de l’Éducation nationale et de la Formation professionnelle et secrétaire de la
commission en remplacement de Madame Laura CHAVES, employée, dont elle terminera le mandat.

Art. 3. Le présent arrêté qui sera publié au Mémorial sera diffusé aux personnes concernées pour leur servir de
titre et à la Cour des Comptes pour information.

Luxembourg, le 9 février 2012.
La Ministre de l’Éducation nationale
et de la Formation professionnelle,

Mady Delvaux-Stehres

Administration des chemins de fer. – Avis. – Conformément à l’article 5 du règlement grand-ducal du
3 octobre 2006 modifié, définissant les modalités d’accès aux capacités et autres services de l’infrastructure ferroviaire
luxembourgeoise et modifiant le règlement grand-ducal du 31 mars 2003 définissant les modalités d’application des
redevances de l’infrastructure ferroviaire luxembourgeoise, l’Administration des chemins de fer a établi et publié sur le
site Internet www.railinfra.lu la version 2.11 de l’édition 2012 ainsi que la version 1.01 de l’édition 2013 du document
de référence du réseau (DRR) en français et en anglais.
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Administration des Douanes et Accises. – Démissions. – Par arrêté grand-ducal du 10 février 2012 démission
honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur Marc STAEDTGEN, inspecteur de direction 1er en rang hors
cadre à l’administration des douanes et accises, avec effet au 14 mai 2012. Le titre honorifique de ses fonctions lui a été
conféré.

Par arrêté grand-ducal du 10 février 2012 démission honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur Marcel
KLEIN, receveur adjoint à l’administration des douanes et accises, avec effet au 5 avril 2012. Le titre honorifique de ses
fonctions lui a été conféré.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du
10 février 2012 Madame Carole DÜSSELDORFF, inspecteur à l’administration de l’enregistrement et des domaines, a
été nommée inspecteur principal à la même administration et affectée au bureau d’imposition 1 à Luxembourg avec
effet au 1er mars 2012.

Par arrêté grand-ducal du 10 février 2012 Madame Simone EHLINGER, receveur principal à l’administration de
l’enregistrement et des domaines, a été nommée inspecteur principal à la même administration et chargée de la gestion
du bureau des domaines à Esch-sur-Alzette avec effet au 1er mars 2012.

Administration des services techniques de l’agriculture. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du
10 février 2012 démission honorable de ses fonctions a été accordée à Monsieur Marc PILLATSCH, ingénieur-
conducteur principal à l’Administration des services techniques de l’agriculture, avec effet au 1er septembre 2012.

Par le même arrêté grand-ducal le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Marc PILLATSCH
préqualifié.

Commissariat aux Assurances. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 10 février 2012 Monsieur Marc
BREDEN, conseiller de direction au Commissariat aux Assurances, a été nommé conseiller de direction première classe
au même Commissariat.

Indice des prix à la consommation du mois de janvier 2012.

L’indice des prix à la consommation, établi conformément au règlement grand-ducal du 20 décembre 1999, est de
787.69 pour le mois de janvier 2012 par rapport à la base 100 au 1er janvier 1948.

La moyenne des six derniers mois de l’indice raccordé s’établit pour le mois de janvier 2012 à 790.72.

Luxembourg, le 17 février 2012.

Service Central de la Statistique et des Etudes Economiques

Inspection générale des Finances. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 10 février 2012 Monsieur Marc
SCHMITZ, conseiller de direction première classe à l’Inspection générale des Finances, a été nommé premier inspecteur
des finances à la même Inspection pour une durée renouvelable de sept ans.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 14 février 2012 il a été constaté qu’arrive à son échéance le 4 février 2012 l’arrêté ministériel du
12 décembre 2011 (enregistré sous le numéro MR 259/3) accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au
11 décembre 2013 à l’Administration communale de Tandel, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9454
Fouhren, 18, Kierchestrooss, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Tandel -
Bastendorf», L-9350 Bastendorf, 6, Haaptstrooss.

Par arrêté ministériel du 10 février 2012 un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration
communale de Sanem, organisme gestionnaire, ayant son siège à L-4477 Belvaux, 60, rue de la Poste, pour le service
«maison relais pour enfants» sis à l’adresse «Maison Relais Sanem - Foyer de Midi Bieles Veräinshaus», L-4412 Belvaux,
6A, rue des Alliés.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée, prend effet le 10 février 2012 et arrive à son terme le 9 février
2014. Il est enregistré sous le numéro MR 379/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 15 places en vertu des dispositions de l’article 19 du règlement grand-ducal
modifié du 20 juillet 2005 concernant l’agrément à accorder aux gestionnaires des maisons relais pour enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 12 février 2010, enregistré sous le numéro MR 379.
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Par arrêté ministériel du 10 février 2012 il a été constaté qu’arrive à son échéance le 10 février 2012 l’arrêté
ministériel du 12 octobre 2011 (enregistré sous le numéro MR 462/2) accordant un agrément limité dans le temps
jusqu’au 11 octobre 2013 à l’Administration communale d’Esch/Alzette, organisme gestionnaire, ayant son siège à
l’adresse L-4138 Esch/Alzette, Place de l’Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison
Relais Esch/Alzette - rue de Mondercange», L-4247 Esch/Alzette, 23, rue de Mondercange.

Par arrêté ministériel du 13 février 2012 un agrément illimité a été accordé à l’Administration communale de Tandel,
organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9454 Fouhren, 18, Kierchestrooss, pour l’exercice de l’activité
«maison relais pour enfants» à l’adresse «Maison Relais Tandel - crèche», L-9395 Tandel, 1, Veianerstrooss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 13 février 2012. Il est enregistré sous le numéro
MR 484/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 53 places (enfants non-scolarisés) dont 40 places en vertu des dispositions
de l’article 19 du règlement grand-ducal modifié du 20 juillet 2005.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 31 janvier 2012, enregistré sous le numéro MR 484.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 1er février 2012, l’agrément définitif accordé en date du 29 juillet 2003 à l’organisme gestionnaire «Hôpital
de la Ville d’Esch-sur-Alzette», pour l’activité d’«appel assistance externe» à l’adresse résidence «Le Parc Laval» à Esch-
sur-Alzette, enregistré sous le numéro PA/03/08/010, est retiré à partir du 1er février 2012 pour cause d’annulation de
l’activité en question.

Par arrêté ministériel du 1er février 2012, un agrément limité dans le temps est accordé pour une durée d’un an à
l’organisme gestionnaire «Hospices civils de la Ville de Luxembourg», ayant son siège à 71, rue Mohrfels, L-2158
Luxembourg, pour l’exercice de son activité de «maison de soins» appelée «Hospice de Hamm» dans le bâtiment B et
l’ancienne construction à l’adresse: 2, rue Englebert Neveu, L-2224 Luxembourg.

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/11/10/009.

Par arrêté ministériel du 1er février 2012, un agrément définitif est accordé à l’organisme gestionnaire «RBS - Center
fir Altersfroen a.s.b.l.», ayant son siège à 20, rue de Contern, L-5955 Itzig, pour l’exercice de son service «activités
senior» nommé «RBS - Center fir Altersfroen» à l’adresse: 20, rue de Contern, L-5955 Itzig.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/12/09/008.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 20 janvier 2012, l’agrément a été accordé pour une durée limitée jusqu’au
19 janvier 2014 à la société à responsabilité limitée «Kids Care Gestion S.à r.l.» ayant son siège à L-1319 Luxembourg,
54, rue Cents, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: L-1319 Luxembourg, 147, rue Cents.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 05492012.

Par arrêté ministériel du 6 février 2012, l’agrément définitif a été accordé à la société anonyme «SPILLKËSCHT S.A.»
ayant son siège à L-4994 Schouweiler, 131, route de Longwy, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante:
L-4950 Bascharage, 10, rue des Sacrifiés.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 05502012.

Par arrêté ministériel du 6 février 2012, l’agrément définitif a été accordé à la société anonyme «SPILLKËSCHT S.A.»
ayant son siège à L-4994 Schouweiler, 131, route de Longwy, pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante:
L-4930 Bascharage, 77A, boulevard J. F. Kennedy.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 05512012.

L’agrément enregistré sous le numéro FJ 04652010 accordé en date du 1er septembre 2010 à la société à
responsabilité limitée «Crèche Max a Moritz s.à r.l.», ayant son siège à L-4930 Bascharage, 77A, boulevard J. F. Kennedy,
pour l’exercice de la même activité à la même adresse, est annulé avec effet au 5 février 2012.

Ministère de l’Intérieur et à la Grande Région. – Nomination. – Par arrêté ministériel du 30 janvier 2012
Monsieur Frank WOLFF, directeur adjoint auprès de l’Administration de la Nature et des Forêts, est nommé comme
membre effectif au Conseil Supérieur de la Pêche en remplacement de Monsieur Ady KRIER, directeur adjoint
honoraire auprès de l’Administration de la Nature et des Forêts.

353



L U X E M B O U R G

Office national de conciliation. – Nominations. – Par arrêté du Ministre du Travail, de l’Emploi et de
l’Immigration du 30 janvier 2012, Monsieur Norbert CONTER a été remplacé comme membre effectif par Monsieur
Jean-Paul BAUDOT et Messieurs Patrick ZANIER et Patrick DURY ont été remplacés comme membres suppléants par
Messieurs Aloyse KAPWEILER et Luc LEPASCH.

Santé. – Médecine. – Par arrêté ministériel du 13 février 2012, Madame le Docteur Salima AARAB, née le 14 mai
1977, a été autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en psychiatrie infantile au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 février 2012, Madame le Docteur Emilie COSTANTINI, née le 1er décembre 1979, a été
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en ophtalmologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 février 2012, Madame le Docteur Marie Aurore FOX, née le 25 août 1968, a été
autorisée à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en anesthésiologie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 février 2012, Monsieur Ramzes RÖMHILD, né le 21 mai 1975, a été autorisé à exercer
la médecine en qualité de médecin-spécialiste en psychiatrie infantile au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 13 février 2012, Monsieur le Docteur Jubin SEDAGHATIAN, né le 26 août 1979, a été
autorisé à exercer la médecine en qualité de médecin-spécialiste en orthopédie au Luxembourg.

Santé. – Médecine dentaire. – Par arrêté ministériel du 13 février 2012, Madame Manuela Cristina MATIZ, née
le 26 avril 1982, a été autorisée à exercer la médecine dentaire en qualité de médecin-dentiste au Luxembourg.

Tableau des professionnels du secteur financier établis au Luxembourg
conformément à la loi du 5 avril 1993.

Complément n° 4: Période du 1er octobre au 31 décembre 2011

Il y a lieu d’ajouter au tableau arrêté au 31 décembre 2010 et publié au Mémorial B n° 30 du 4 avril 2011:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

ALPHA PATRIMOINE S.A., 13, rue des Sources, L-7334 Heisdorf

AMREGO KAPITALFÖRVALTNING AG, LUXEMBOURG BRANCH, 5, rue Jean Monnet, L-2180 Luxembourg

LEHNER INVESTMENTS ADVICE S.A., 2, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg

II. PSF SPECIALISES

CIRCLE INVESTMENT SUPPORT SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 26, rue de Louvigny, L-1946 Luxembourg

EF TRUST S.A., 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg

LUXEMBOURG FUND SERVICES S.A., 72, avenue de la Faïencerie, L-1510 Luxembourg

NAVAXX S.A., 1A, rue Gabriel Lippman, L-5365 Munsbach

STONEHAGE CORPORATE SERVICES LUXEMBOURG S.A., 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg

III. PSF DE SUPPORT

COMARCH LUXEMBOURG S.A R.L., 23, route d’Arlon, L-8008 Strassen

JOHNSON CONTROLS LUXEMBOURG BE S.A., 26, rue de Hesperange, L-1731 Luxembourg

SOLFIA S.A., 7A, rue des Mérovingiens, L-8070 Bertrange

Il y a lieu de retirer du tableau arrêté au 31 décembre 2010 et publié au Mémorial B n° 30 du 4 avril 2011:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

HEYDER KRÜGER & KOLLEGEN GMBH, NIEDERLASSUNG LUXEMBOURG, 11, avenue Monterey,
L-2163 Luxembourg

II. PSF SPECIALISES

DOMICILIATION + SERVICES S.A R.L., 57, route de Longwy, L-8080 Bertrange

FIDEOS FINANCIAL SERVICES S.A., 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg

LAVEN FINANCIAL SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 57, avenue de la Gare, L-1611 Luxembourg

SGG-FFW S.A., 25, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg

VAN LANSCHOT TRUST COMPANY (LUXEMBOURG) S.A., 106, route d’Arlon, L-8210 Mamer

III. PSF DE SUPPORT

ICBS S.A., 6, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
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Il y a lieu d’apporter les modifications suivantes au tableau arrêté au 31 décembre 2010 et publié au Mémorial B
n° 30 du 4 avril 2011:
Changements de dénomination:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

CB RICHARD ELLIS INVESTORS S.A R.L.
en
CBRE GLOBAL INVESTORS LUXEMBOURG S.A R.L.

II. PSF SPECIALISES

AIB ADMINISTRATIVE SERVICES (LUXEMBOURG) S.A R.L.
en
CAPITA ADMINISTRATIVE SERVICES (LUXEMBOURG) S.A R.L.

III. PSF DE SUPPORT

DEVOTEAM GUIDANCE S.A.
en
DEVOTEAM S.A.

GLOBAL IT SERVICES S.A R.L.
en
GLOBAL IT SERVICES PSF S.A R.L.

SERVITIA S.A.
en
INTESA SANPAOLO SERVITIA S.A.

NEXTIRAONE LUXEMBOURG S.A.
en
NEXTIRAONE LUXEMBOURG PSF S.A.

Changements d’adresse:

I. ENTREPRISES D’INVESTISSEMENT

ANOA CAPITAL S.A., 5, rue Goethe, L-1637 Luxembourg
DRIEGE & WEGHSTEEN INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A., 3, rue de la Libération, L-8245 Mamer
GREENLEAF FINANCIAL LUXEMBOURG S.A., 43, rue du Maréchal Foch, L-1527 Luxembourg
LUXEMBOURG FINANCIAL GROUP A.G., 33A, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

II. PSF SPECIALISES

AMICORP LUXEMBOURG S.A., 11-13, boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg
MAPLESFS (LUXEMBOURG) S.A., 6D, route de Trèves, L-2633 Senningerberg
SALTGATE S.A., 40, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg
STATE STREET SERVICES (LUXEMBOURG) S.A., 47, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg

III. PSF DE SUPPORT

C-SERVICES S.A., 89A, rue Pafebruch, L-8308 Capellen
IBM SERVICES FINANCIAL SECTOR LUXEMBOURG S.A R.L., 89C, rue Pafebruch, L-8308 Capellen
ISIWIS S.A R.L., 7A, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg
XEROX LUXEMBOURG S.A., 4, rue d’Arlon, L-8399 Windhof

Luxembourg, le 31 décembre 2011.

Administration des Bâtiments Publics. – Examens en 2012. – RECTIFICATIF. – Au Mémorial B – 106 du
22 décembre 2011, page 2030, il y a lieu de remplacer:

Examen de promotion

carrière de l’expéditionnaire septembre 2012
par
carrière de l’expéditionnaire juillet 2012
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